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VOEUX DE SAISON

L’année 2020 tire à sa fin, une année très difficile marqué par le virus de la Covid-19.
Ce virus qui a complètement chamboulé nos habitudes de vie. Pour nous tous qui avons
toujours vécu dans un monde de total liberté, se retrouver du jour au lendemain avec des
restrictions n’est pas facile.

Heureusement, il y a toujours une lumière au bout du tunnel. L’année 2021, pointe à
l’horizon avec l’espoir de la mise en marché d’un vaccin efficace. Bientôt, nous devrions
avoir la possibilité de reprendre une vie normale et ainsi retrouver le plaisir de savourer
cette liberté qui nous est si précieuse.

Pour la période des fêtes, nous vous invitons à prendre l’air (marche, patin, raquette et
ski de fond) c’est la meilleure façon de prendre soin de notre santé physique et mentale.

Nous profitons de l’occasion pour vous souhaiter une belle période des fêtes et que la
santé vous accompagne.

Gardons espoir car des jours meilleurs nous attendent.

 

Jacques Soucy, maire

LES ÉCHOS DU CONSEIL

J’ACHÈTE CHEZ-NOUS 

Aujourd‘hui plus que jamais l’achat local prend tout son importance.

Avec la covid-19 plusieurs d’entre-nous avons pris connaissance de l’importance de
l’achat local. Achetez chez-nous c’est faire ma part pour s’offrir une meilleure qualité de
vie. En me fixant, comme objectif d’acheter chez mon marchand local, je deviens un
acteur actif de notre réussite collective

.Achetez chez-moi, c’est la clé du succès. Comme mentionnée dans nos dernières
parutions, si chaque citoyen dépense seulement 10$ de plus chaque semaine c’est
environ 700 000$ qui est ainsi injectés annuellement chez nos marchands locaux.Plus
j’achète chez-moi, plus l’offre de service augment et se diversifie et ainsi c’est moi qui en
bénéficie en bout de ligne.

Bonne réflexion et merci de votre collaboration. 

Jacques Soucy, maire



NUMÉRO CIVIQUE D’URGENCE

Il y a quelques années votre municipalité a édicté un règlement sur les numéros civiques
d’urgence.

Nous tenons à vous rappeler que le but premier de cette mesure est de diminuer le temps
d’intervention lors de situation d’urgence et ainsi contribuer à sauver des vies.

Nous constatons que plusieurs de ces plaques numériques sont endommagées ou
manquante. Comme mentionnée plus haut la plaque numérique d’urgence sert à diminuer
le délai d’intervention lors de situations d’urgence.

Il est de votre responsabilité de maintenir votre plaque numérique en bon état et ce pour
votre sécurité.

Vous pouvez en commander auprès de votre municipalité afin de répondre à la
règlementation en vigueur. 

Pensez-y et merci de votre collaboration!

LES ÉCHOS DU CONSEIL

NOUVEAU COMPLEXE COMMERCIAL

Comme vous le savez sans doute déjà le comité de développement de Frampton est à
construire un tout nouveau bâtiment commercial qui offrira d’ici quelques mois de tout
nouveau service à l’ensemble de notre population.

Au cours des dernières années, un vent d’énergie s’est installé à Frampton. Ainsi qu’une
nouvelle synergie de travail entre la municipalité et le comité de développement.

Nous avons aussi mis en application une multitude de changement afin d’améliorer nos
façons de faire et ce dans le but de vous offrir une meilleure qualité de vie.

Par un travail assidu, nous avons réussi à réaliser plusieurs projets structurant que ce soit au
niveau des infrastructures routières, sportives et communautaire. Cette nouvelle réalisation
en est un bel exemple.

L’organisation municipale profite de l’occasion pour remercier tous les membres du comité
de développement pour le travail accompli. Des centaines d’heures de travail bénévole ont
été effectué par les membres du comité afin de réaliser ce projet d’envergure.

Merci à chacun de vous pour votre dévouement envers votre communauté. Nous sommes
fiers de travailler en collaboration avec votre comité.



sur le trottoir, la chaussé et les fossés;
dans l'emprise d'une rue de manière à ce qu'elle obstrue la visibilité d'un panneau de
signalisation routière;
dans un endroit public
sur les bornes incendies;
dans un cours d'eau.

DÉNEIGEMENT

IIl est interdit à toute personne de pousser, transporter, déposer ou jeter par quelque
moyen que ce soit, la neige ou la glace aux endroits suivants :

La présente interdiction ne s'applique pas aux employés de la municipalité dans l'exercise
de leurs fonctions, ni aux personne autorisées par la municipalité.

Ill est interdit de disposer de la neige ou de la glace laissée en front des entrées privées
lors d'opéarations de déneigement aux endroits indiqueés à l'article précédent. 

SVP ne pas disposer de la neige sur le trottoir ou sur la rue après le passage de la
souffleuse de la municipalité. Il faudrait prendre conscience que le fait de souffler la neige
dans le chemin est très dangereux. Un automobiliste pourrait perdre le contrôle et vous
seriez responsable de vos actes. De plus, vous êtes passible d'amende auprès de la
Sûreté du Québec. Ceci s'applique sur tous les chemins de la municipalité (rangs et
village).

RAPPEL IMPORTANT! Nous vous demandons de ne pas placer votre bac à ordures trop
près du chemin pendant la saison hivernale car il devient un obstacle pour les
déneigeuses.  

STATIONNEMENT HIVERNAL

IIl est strictement interdit de stationner ou d'immobiliser un véhicule sur un chemin public
entre 23 h et 7 h durant la période du 15 novembre au 31 mars inclusivement, et ce, sur
tout le territoire de la municipalité. 

PARC ÉOLIEN COMMUNAUTAIRE

INous avons reçu en 2020 la somme de 900 000,73 $ pour un grand total de revenus à ce
jour de 7 821 332,62 $ 

LES ÉCHOS DU CONSEIL



COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

La Municipalité de Frampton est allée en appel d’offres afin d’octroyer son nouveau
contrat de transport et cueillette des ordures ménagères. Le contrat a été donné à la
firme Sanitaire Fortier (même entreprise que pour les dernières années). Le contrat est
d’une durée de 4 ans (2021-2024) et à un coût annuel de 72 817,80 $ / année indexable
à chaque année. Le coût annuel en 2020 s’élevait à 59 017,80 $. C’est une hausse de 13
800 $ sur le budget annuel. À ce coût, doit s’ajouter le prix à la tonne métrique de
l’enfouissement de nos ordures qui sera de 117,25 $ / t.m. (109,50 $ / t.m. en 2020).Ces
montants seront à la hausse dans les prochaines années. C’est pourquoi, le conseil
municipal vous encourage à prendre les mesures nécessaires pour essayer de réduire
vos quantités de déchets et donc réduire le poids de vos ordures.Réduire, Réutiliser,
Récupérer et valoriser sont des gestes qui peuvent faire une différence sur le volume de
déchets enfouis.

PROJET DE GARDERIE

En février 2020, un comité composé de parents bénévoles et de ressources de la
municipalité a déposé une demande au Ministère de la Famille afin d’obtenir des places
pour une garderie privée. À notre grande surprise, cette demande a été acceptée pour un
total de 44 places sur le territoire de Frampton.Les membres du conseil tiennent à
remercier et féliciter le comité de parents bénévoles qui y ont travaillé afin de rendre
possible une telle nouveauté à Frampton.Le travail n’est pas terminé. À partir du moment
où le Ministère a reconnu le grand déficit de places en milieu de garde, il faut que le
projet soit réaliste et viable. Les démarches se poursuivent afin de déterminer plusieurs
éléments majeurs du projet (financement, emplacement, travaux et acquisition
d’équipements, personnel et direction, etc.) C’est un projet qui se travaillera à une vitesse
« réaliste » afin que tout soit bien ficelé pour sa réalisation.Aucune date ni détail n’est
confirmée pour le moment. Nous vous informerons d’un suivi dès que cela sera possible. 
Si vous souhaitez vous impliquer, faites-nous le savoir.

LES ÉCHOS DU CONSEIL

AIDE FINANCIÈRE

Notre député, M. Luc Provençal a annoncé une aide financière additionnelle pour la
Municipalité de Frampton en raison des coûts engendrés par la gestion de la crise
sanitaire de la COVID-19. Ce sont des montants respectifs de 49 281 $ en 2020 et de 22
400 $ en 2021 qui seront versés pour compenser à certaines dépenses. 



POSTES CANADA 

Vous avez un colis à ramasser, des timbres à acheter ou tout simplement
un retour à faire.

Votre bureau de poste est toujours ouverts les samedis matin de 9h à
11h30.

Au plaisir de vous rencontrer! 
Votre postière Myriam Bouchard 

RÉCUPÉRATION DES CANETTES

L'OPP désire accueillir vos canettes et bouteilles vides afin d'amasser de
l'argent pour financer des activités récréatives pour les enfants de l'école.
Vous pouvez déposer vos bouteilles et canettes vides dans le conteneur
prévu à cet effet. Il est situé à droite du garage municipal orange (entre
les deux bâtisses.) 
 
Notez bien qu'il vous est possible d'effectuer vos dépôts de bouteilles dans
ce conteneur en tout temps et tout au long de l'année.

Merci de votre encouragement! 

FERMIÈRES

L'amitié améliore le bonheur, apaise la misère, double la joie et divise la
peine.
Le temps des fêtes nous offre une occassion unique de nous rapprocher
des personnes avec qui nous partageons des valeurs, des affinités ou des
amitiés.
Nous vous souhaitons de passer de belles fêtes et profitez de tous les
petits moments de bonheur durant cette période de réjouissance.

Les membres du conseil. 

INFORMATIONS LOCALES 



DEVENEZ BÉNÉVOLE - LIEN PARTAGE
Lien partage recherche activement 

Le service de visites/téléphones d'amitié :
Visitez une personne seule à l'occasion d'une fois par semaine pour 1h
selon vos disponibilités (kilométrage remboursé)
 
Le service de répit : 
Offrez un moment de relâche pour le proche aidant pendant lequel un
bénévole offre une présence sécurisante à domicile pour l'aidé. 
Les répits sont d'une durée de trois heures par semaine.

Appelez au 418-387-3391 ou contactez info@lienpartage.org 

CENTRE D’ÉCOUTE BEAUCE-ETCHEMINS

« Ne restez pas seul dans cette période difficile, nous sommes là pour
vous. Appelez 418-228-0001 »

Centre d’Écoute Beauce-Etchemins
Service d’écoute téléphonique en tout temps 

VOTRE ÉGLISE VOUS INVITE

Venez visiter la crèche de noël, dimanche le 20 décembre de 14h à 16h.
Pour ceux et celles qui le désirent, vous pourrez formuler chez-vous une
intention de prière et la déposer dans le panier à cet effet lors de votre
visite.  

INFORMATIONS LOCALES 



PERMIS DE CONSTRUCTION

Un rappel pour vous aviser qu'il est très important de prendre toutes les
informations nécessaires avant d'entreprendre une rénovation, une
démolition ou une construction afin de vous éviter des problèmes
désagréables et parfois très couteux. 

Pour une demande vous devez vous adresser à : M. Danny Boutin,
inspecteur municipal et responsable des permis et de la règlementation
au : 418-387-3444 poste 4115.

Lorsque vous ne suivez pas cette directive, vous êtes le seul responsable
des conséquences qui en découlent. 

BOÎTES AUX LETTRE EN MILIEU RURAL

Les boîtes aux lettres doivent être installées de façon à être sécuritaires
pour la livraison du courrier ou des journaux ainsi que pour les personnes
qui pourraient les herter en cas de perte de contrôle.  Elles ne doivent pas
nuire aux travaux d'entretien des accotements ni au déneigement. 

Le devant de la boîte aux lettres doit être placé à une distance minimale
de 5.25m du centre de la chaussée et de 0.2 à 0.3m de la limite extérieur
de l'accotement. Le bas de l'ouverture doit se situer de 1.05 à 1.15m au-
dessus du sol. 

Les boîtes aux lettres dont l'installation ne respecte pas ces rg̀les risquent
d'être endommagées par les véhicules d'entretien.

La municipalité ne peut être tenue responsable du bris d'une boîte aux
lettres survenu accidentellement à l'occasion d'opérations de
déneigement ou d'entretien. 

INFORMATIONS LOCALES 



MESSAGE DE LA FADOQ

Bonjour à tous!
Comment allez-vous? 
La question se pose : chaque jour, des publicités à la télé et dans les
journaux nous encouragent à communiquer nos sentiments et nos besoins
en cette période d’incertitude et d’insécurité pour nous-mêmes et pour nos
proches. De grands espoirs semblent se dessiner avec la perspective d’un
vaccin contre la COVID que l’on souhaite sécuritaire et efficace à long
terme. Mais au moment d’écrire ces lignes, nous vivons le confinement et
la distanciation sociale sans pouvoir partager de bons moments avec nos
familles et nos amis, sans savoir de quoi aura l’air notre temps des Fêtes!

En attendant et en espérant un retour à «la normale», nous devons rester
solidaires et respecter les règles sanitaires. Pour garder notre moral et
notre vitalité, décorons nos maisons pour contrer la morosité,
encourageons nos commerces locaux, communiquons avec nos proches
par téléphone ou courriel, profitons de la merveilleuse nature qui nous
entoure en sortant nous énergiser à l’extérieur. Comme tout le monde,
notre Club FADOQ a dû suspendre ses activités (soirées de cartes, souper
communautaire, etc.), mais nous restons à l’écoute et le Réseau FADOQ
prend position et agit pour améliorer la vie des personnes aînées partout
au Québec. En plus de développer un grand sentiment d’appartenance, en
être membre (à partir de 50 ans) peut vous permettre d’économiser sur
vos assurances auto et habitation en plus de profiter de rabais dans de
nombreux commerces.

Un vieux proverbe nous dit que «C’est l’intention qui compte». Alors, même
à distance, il nous appartient de transmettre à notre famille, à nos amis et
à tout notre entourage nos Meilleurs Vœux de Bonheur! Et de Prospérité!
Joyeux Noël! Bonne Année 2021! Et surtout, BONNE SANTÉ! Ce sont les
souhaits que votre Club FADOQ Frampton formule pour chacune et
chacun de vous!

Par Lise Patoine, présidente; Clermont Pouliot, vice-président; Patricia
Marcoux-Audet, secrétaire; Jo Ann Hennessey, trésorière; Marc Deblois,
Roger Gagnon et Michel Veilleux, administrateurs.

INFORMATIONS LOCALES 



LE COMITÉ DE LA FRATERNITÉ 

POUR VOUS, NOUVEAU RÉSIDENTS DE FRAMPTON.
Au nom du comité d'accueil des nouveaux résidents et de la Municipalité
de Frampton, il nous fait plaisir de vous souhaiter la bienvenue parmi nous.
 
En 2020, nous comptons 22 nouveaux résidents.

À chaque année, nous avions l'habitude d'aller rencontrer tous les
nouveaux résidents pour leur présenter les différentes organisations,
mouvements, services et attraits touristiques de notre municipalité.

Malheureusement, la pandémie nous a empêchés d'aller vous rencontrer.

Par contre, en collaboration avec la Municipalité de Frampton, nous
sommes à améliorer la formule qui vous est offerte.

Cette nouvelle formule sera appréciée des nouveaux propriétaires et, du
même coup, encouragera nos commerces locaux.  

En janvier prochain, nous devrions être en mesure de vous offrir, à vous
tous, cette nouvelle formule.

L'année 2020 s'achève et nous en profitons pour vous souhaiter que
l'année 2021 vous amène santé, bonheur et joies. 

Lina Audet & Jo Ann Hennessey

 
RÉCUPÉRATION DES ARBRES DE NOËL

Vous avez jusqu'au dimanche 31 janvier 2021 pour déposer votre arbre de
Noël au garage municipal 
- Enlever toutes les décorations et particulièrement les glaçons
- Placer votre sapin de façon à éviter qu'il ne soit enseveli sous la neige 

 Garage municipale : 99, rue Principale, Frampton

INFORMATIONS LOCALES 



Nouvelle marche à suivre pour la réservation de livre (en ligne seulement)

- Vous rendre sur notre page mabibliothèque.ca/cnca

- Avec le bouton Ma bibliothèque, chercher la bilbiothèque de Frampton

- Cliquer sur le bouton Catalogue situé sous la photo

Vous avez deux possibilités  : 

1) Vous pouvez faire une recherche rapide si vous avez un roman en tête (toujours vous

assurer que c'est bien votre municipalité dans la zone bibliothèque). 

2) Si vous voulez voir la répertoire complet de la bibliothèque :

- Cliquer sur recherche avancée 

- Sélectionner Frampton comme bibliothèque

- Sélectionner le type de document que vous cherchez (romans, documentaire, bande

dessinée, etc)

- Sélectionner le public cible (enfant, adulte)

Vous avez jusqu'au mercredi midi pour nous faire parvenir vos demandes afin que

votre réservation soit prête pour le lendemain, sinon, votre commande sera traitée

pour le jeudi suivant.

Vous n'avez qu'à vous présenter le jeudi à l'entrée pour qu'un bénévole vous remettre

votre commande (entre 18h et 19h).

Aucun usager n'aura la possibilité d'entrer dans la bibliothèque. 

Heure d'ouverture exeptionnelle

Jeudi, 18 h 00 à 19 h 00 

Pour ramassage seulement, réserver vos livres en ligne!

Aucune réservation en ligne sera possible du 17 décembre au 5 janvier.



HORAIRE 

Bâton-rondelle libre : 13h00 à 14h30

Patin libre : 14h30 à 16h00 

CENTRE SPORTIF COFFRAGE LD

LUNDI AU VENDREDI

Bâton-rondelle libre : 15h à 16h

Patin libre : 16h à 17h

Bâton-rondelle libre : 17h à 18h

Pour les élèves du primaire seulement.  

Pour les résidents de Frampton seulement.

SAMEDI ET DIMANCHE

Centre sportif fermé le
24, 25, 26 et 27 décembre. 

PATIN LIBRE
13H - 14H30

BÂTON-RONDELLE LIBRE
14H30 - 16H 

 

HORAIRE JOURNÉE PÉDAGOGIQUE
Pour les résidents de Frampton seulement.

10 PERSONNES
MAXIUMUM SUR

LA GLACE
Le masque n'est pas

obligatoire sur la glace

MASQUE
OBLIGATOIRE DANS
LE CENTRE SPORTIF

VESTIAIRE ACCESSIBLE
CAPACITÉ MAXIMALE

À RESPECTER

ARRIVER 15 MINUTES
AVANT LA SÉANCE

MAXIMUM

GARDER LE 2M EN
TOUT TEMPS

BÂTON-RONDELLE
Le casque est obligatoire
Aucun match n'est toléré



LOCATION PRIVÉE
BULLE FAMILIALE

1/2 glace
30 $/h

Maximum 5 personnes

Glace
60 $/h

Maximum 10 personnes

TARIFS NON-RÉSIDENT

DISPONIBILITÉS

TARIFS RÉSIDENT

1/2 glace
40 $/h

Maximum 5 personnes

Glace
80 $/h

Maximum 10 personnes

Location de glace
disponible du lundi au
dimanche de 18h à 21h
ainsi que le samedi et
dimanche de 8h à 12h.

BULLE FAMILIALE
Il est possible de

réserver pour vous et
votre famille seulement.
Vous devez habiter à la

même adresse. Une
preuve de résidence

doit être fournie.

RÉSERVATION
Les réservations doivent
être faites par courriel
ou téléphone sur les

heures d'ouverture du
bureau municipal.

418-479-5363 #201
loisirs@frampton.ca

CONDITIONS
Il est interdit de tenir un
rassemblement ou une

activité de groupe
(avec ou sans

entraineur) durant la
location. 

CENTRE SPORTIF
COFFRAGE LD




